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POINT 21 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Coree (A/3172, A/3203, A/C.l/ 
L.l58, A/C.ljL.l59) [suite]: 

a) Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le reliwement de Ia Coree; 

b) Probleme des anciens prisonniers de la guerre 
de Coree: rapport du Gouvernement de l'lnde 

1. M. URQUIA (Salvador) estime qu'il ne s~erait 
que j uste et courtois, de la part de 1' Assemblee gene
rale, d'adresser ses felicitations et ses remerciements 
aux Gouvernements de l'Inde, de 1' Argentine et du 
Bresil pour l'aide qu'ils ont apportee a la solution du 
probleme des anciens prisonniers de la guerre de Coree. 
Le projet de resolution commun presente par l'Equateur, 
le Venezuela et le Salvador (A/C.l/L.l59) n'appelle 
aucun commentaire. Le projet de resolution des Etats
Unis (A/C.l/L.158) envisage la question de Coree 
sous I' angle politique, tan dis que le proj et de resolution 
commun ne concerne que le probleme d'ordre humani
taire des anciens prisonniers de la guerre de Coree. 

2. M. JAMALI (Irak) dit que sa delegation a tou
jours applaudi a I' intervention des Nations Unies en 
Coree, y voyant une mesure conforme aux principes 
de la Charte et une contribution importante au main
tien de la paix et de la securite. 11 deplore que les N a
tions Unies n'aient pas ete en mesure d'appliquer dans 
toutes les parties du monde ce meme principe de l'action 
immediate. Si l'invasion de l'Egypte par Israel avait 
ete immediatement neutralisee, comme en Coree, par 
une intervention armee, la situation dans le Moyen
Orient en eut etc changee. 

3. Le maintien du partage de la Coree est la conse
quence directe des desseins communistes de penetra
tion et d'expansion dans le monde. C'est parce que les 
communistes ont rej ete toutes les pratiques d'une libre 
democra tie que la Coree a ete divisee en deux : le Nord 
et le Sud. La Coree, 1' Allemagne et le Viet-Nam mon
trent de fa<;on typique ce qu' est la domination commu
niste. Ces pays ont ete facheusement divises en deux, 
malgre le vceu et 1' opinion de leurs habitants. Le com
munisme souhaite une Coree unifiee, mais unifiee sous 
le communisme, ce qui en ferait un satellite de la Chine 
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communiste. M. J amali a lu sans surprise, dans le rap
port de la Commission des Nations U nies pour I' unifica
tion et le relevement de la Coree (A/3172), qu'aucun 
changement essentiel ne s'est produit depuis la publica
tion du rapport precedent (A/2947)), dans lequel la 
commission declarait qu'elle n'etait toujours pas en 
mesure de contribuer a la realisation de sa fin principale, 
!'unification de la Coree. 

4. La delegation de l'Irak estime que !'Organisation 
des Nations Unies doit s'en tenir aux principes sui
vants: premierement, il faut faire comprendre aux 
communistes que les Nations Unies n'entendent tolerer 
aucune agression, ou que ce soit dans le monde; 
deuxiemement, !'Organisation doit etre prete a proteger 
la Republique de Coree contre une nouvelle invasion 
venant du Nord; troisiemement, il faut convaincre la 
Coree du Nord et la Chine communiste qu'elles ne 
reussiront pas a imposer leurs vues a !'Organisation 
des Nations U nies par la force. M. J amali estime que 
l'Union sovietique pourrait tres bien conseiller a la 
Chine communiste et a la Coree du Nord de changer 
d'attitude et d'appliquer les resolutions des Nations 
Unies. Il estime, d'autre part, que la Commission des 
Nations Unies doit continuer ses travaux et que l'on 
ne doit permettre aucun relachement des efforts entre
pris en faveur de la paix. Il est fermement convaincu 
que, s'il n'y avait pas eu de domination communiste en 
Coree du Nord, la Republique de Coree aurait ete 
l'interprete fidele des aspirations nationales de tous 
les Careens. Le retrait complet de toutes les troupes de 
volontaires etrangers qui se trouvent dans la Coree du 
Nord doit etre suivi d'elections libres dans toute la 
Coree, sous les auspices de I' Organisation des Nations 
Unies. Pour ces motifs, M. Jamali appuie le projet 
de resolution presente par les Etats-Unis et souscrit au 
projet de resolution presente par l'Equateur, le Sal
vador et le Venezuela. 
5. M. SERRANO (Philippines) se felicite de l'heu
reuse solution donnee au probleme des 88 anciens pri
sonniers de la guerre de Coree que le Gouvernement de 
l'Inde avait pris en charge temporairement. Il souhaite 
que l'on puisse resoudre avec le meme succes toutes les 
difficultes de la question de Coree. Malheureusement, 
il n'y a eu guere de progres substantiels, et l'on est 
encore tres loin du but declare : !'unification de la 
Coree grace a des elections libres tenues sous la sur
veillance des Nations U nies. 
6. II est triste de lire, dans le dernier rapport de la 
Commission des Nations Unies pour !'unification et le 
relevement de la Coree, que les Careens du Nord n'ont 
pas manifeste la moindre intention d'accepter les prin
cipes poses par les Nations U nies. En suspendant pro
visoirement, en mai 1956, les equipes d'inspection de la 
Commission neutre de contr6le, le Commandement des 
forces des Nations Unies visait incontestablement a 
mettre fin au contr61e militaire exerce sur l'un des 
camps, puisqu'il etait impossible d'imposer a l'autre 
un contr61e analogue. 

A/C.l/SR.818 
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7. Le temps n'a pas attenue !'intransigeance des com
munistes, et on court desormais le risque de voir le 
peuple coreen divise en permanence. La question de 
Coree n'a rien perdu de sa gravite et demeure au pre
mier plan des problemes de la guerre ou de la paix. 
Cette question impose une lourde responsabilite aux 
Nations Unies. Le poids n'en a pas ete allege par 
l'echec de la Conference politique sur la Coree ( Ge
neve, 1954)' laquelle n'a donne aucun resultat pratique, 
bien qu'elle ait reaffirme le desir des Nations Unies 
de creer une Coree unifiee, independante et democra
tique. A Geneve, le bloc communiste a repousse ouver
tement les deux principes fondamentaux : Ia primaute 
de !'interet que !'Organisation des Nations U nies porte 
a Ia Coree et son droit de surveiller des elections libres 
dans ce pays; il a ainsi detruit Ia base de tout accord 
sur !'unification de la Coree. 
8. M. Serrano con state que ni la Coree du Nord ni 
l'Union sovietique n'ont manifeste la moindre intention 
de modifier leur position actuelle. Quatre ans apres 
la signature de la Convention d'armistice ( S /3079, 
appendice A), les ingredients d'une guerre ne sont que 
trop presents dans la peninsule coreenne. Le rearme
ment s'est poursuivi sans reHkhe dans la Coree du 
Nord, en violation flagrante de la Convention d'armis
tice. II faut songer a reconstituer la Commission neutre 
de contr61e afin qu'elle remplisse effectivement les fonc
tions qui lui incombent en vertu de la Convention d'ar
mistice. 
9. La delegation des Philippines affirme qu'il faut 
chercher par tous les moyens a resoudre graduellement 
ou definitivement la question si ardue que pose la 
Coree. M. Serrano puise un certain espoir dans les 
progres realises par la Republique de Coree en tant 
que nation, et il estime que la reussite de la Republique 
de Coree constitue un argument de poids en faveur de 
la democratisation de toute la peninsule. L'Organisa
tion des Nations Unies pourrait etre d'un certain se
cours, a cet: egard, en admettant dans son sein la Re
publique de Coree. Non seulement la Republique de 
Coree a tenu avec succes des elections libres et a 
prouve amplement qu'elle etait capable de se donner 
un regime representatif, mais elle est sur le point d'at
teindre a Ia stabilite economique et en train de conso
lider sa position d'Etat national. Le representant des 
Philippines espere que !'admission de la Coree comme 
Membre de !'Organisation des Nations Unies facilitera 
le reglement definitif de la question de !'unification de 
la Coree, soit au moyen d' elections lib res organisees 
sur toute l'etendue du territoire, soit par un processus 
d'assimilation des Careens du Nord, qui aspirent a I a 
liberte autant que Ies Careens du Sud. 

10. La delegation des Philippines appuiera done Ie 
projet de resolution des Etats-Unis. 

11. M. Krishna MENON (Inde) traite tout d'abord 
de l'alinea b de la question figurant a l'ordre du jour. 
II declare que les mots "anciens prisonniers" sont pure
ment descriptifs, le Gouvernement indien n'ayant ja
mais admis que Ies interesses soient d'anciens prison
niers : ils ont ete amenes de Coree dans des circons
tances qui ne Iaissaient a l'Inde aucun choix. Resu
mant Ie rapport de son gouvernement ( A/3203), M. 
Krishna Nienon releve que, sur un total de 88 prison
niers, 2 ont ete rapatries en Chine et 6 en Coree du 
Nord; 55 ont ete envoyes au Bresil et 9 en Argentine, 
selon leur choix ; 16 anciens prisonniers restent dans 
J'Inde. Sur ces derniers, 9 ont opte pour Ie 'Mexique, 
2 ont opte pour !'Argentine, mais n'ont pas ete juges 
aptes du point de vue medical, et 5 ont opte pour l'Inde. 

Cinq de ceux qui avaient opte pour Ie 1Vfexique de
sirent maintenant se rendre en Argentine. M. Krishna 
Menon demande au Secretaire general de poursuivre 
les negociations ace sujet, afin d'eviter tout nouveau re
tard. II indique qu'il a ete continuellement en pourpar
lers avec le Gouvernement du Mexique et exprime 1' es
poir que celui-ci prendra bient6t une decision favorable. 

12. Touchant le rapport de la Commission neutre de 
rapatriement (A/2641), M. Krishna Menon note que 
l'Assemblee generale ne l'a jamais examine, bien que 
son gouvernement l'en ait prie a maintes reprises. Le 
Gouvernement de l'Inde n'a pas trop insiste, de peur 
que la discussion ne conduise a des controverses qui 
ne faciliteraient pas Ia solution de la question de Coree. 
C'est pourquoi M. Krishna Menon declare, au nom de 
son gouvernement, que !'Organisation reste saisie du 
rapport de la Commission neutre de rapatriement et 
qu'elle devrait le discuter au moment opportun. 

13. Passant a l'alinea a de Ia question a l'examen, 
soit le rapport de la Commission des Nations Unies 
pour !'unification et le relevement de la Coree, M. 
Krishna Menon declare que le projet de resolution des 
Etats-Unis semble peu propre a atteindre le but vise. 
II annonce que sa delegation n'a pas reussi a persuader 
Ia delegation des Etats-Unis de modifier ce projet de 
resolution afin que l'Inde puisse l'appuyer, mais qu'elle 
a decide de ne pas y proposer d'amendement. La raison 
en est que sa delegation desire reduire les controverses 
au minimum. M. Krishna Menon ne pense pas qu'une 
resolution de ce genre puisse changer quoi que ce soit 
au probleme, lequel doit etre regie par une discussion 
politique, dans un esprit realiste. Commentant le projet 
de resolution, il fait remarquer qu'au paragraphe 2 du 
dispositif le principe des elections generales libres en 
Coree, auquel son gouvernement souscrit volontiers, 
se trouve limite par la methode tres particuliere qu'a 
envisagee Ia declaration finale de la Conference de 
Geneve et qui consiste a placer ces elections sous la 
surveillance des Nations Unies. On aurait laisse Ia 
voie plus Iargement ouverte aux efforts destines a at
teindre l'objectif de !'unification si l'on avait mis un 
point final au paragraphe apres le mot "objectifs". Au 
paragraphe 3 du dispositif, on est aile plus loin que 
les annees prec:edentes en chargeant la Commission des 
Nations Unies d'observer les elections dans !'ensemble 
de la Coree, c:e qui est une disposition nouvelle. De 
l'avis de M. Krishna Menon, une telle decision ne 
permettra ni de servir les fins des Nations Unies, ni de 
realiser !'unification de la Coree. Ce serait une grave 
erreur de creer, comme un sous-produit de la resolu
tion, une "commission des elections" qui ne pourrait 
pas fonctionner : la question de la surveillance des elec
tions devra etre reglee a la suite de la discussion poli
tique. Une telle disposition ramenerait le probleme au 
point ou il en etait en 1950, Iorsque la Commission a ete 
chargee de surveiller Ies elections dans I' ensemble de 
la Coree. A cette epoque, Ies Core ens du Nord ont 
refuse a la Commission l'acces de leur territoire. 
D'autre part, le paragraphe 3 demande egalement a 
tous les Etats et a toutes les autorites de faciliter Ia 
tache a la Commission - d'aider Ia Commission a 
entrer en Coree du Nord, en en for<;ant l'acces. La 
question ne pourra etre vraiment reglee que par !'accord 
des deux parties. M. Krishna Menon fait une distinc
tion entre les principes de la Charte, auxquels son 
gouvernement temoigne Ie plus grand respect, et telle 
ou telle resolution que peut adopter !'Organisation; iJ 
ajoute que toute decision prise doit etre adaptee aux 
circonstances du moment. 
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14. La Coree a ete divisee en 1945 parce que les 
grandes puissances pratiquaient ce que l'on appelle la 
politique de puissance. La division en Coree du Nord 
et Coree du Sud n'est l'ceuvre ni des Careens ni de 
!'Organisation des Nations Unies, et elle n'a pas ete 
non plus causee par la guerre. L'avenir de ce pays 
reside dans la reunion du Nord et du Sud, avec I' ac
cord des populations. Toutes les decisions des Nations 
Unies ont tendu a etablir, par des moyens pacifiques, 
une Coree unifiee, independante et democratique. Per
sonne, en dehors de la Republique de Coree, n'a parle 
de realiser !'unification par la force. M. Krishna wlenon 
mentionne des declarations que le President de la Re
publique de Coree, M. Syngman Rhee, a faites en 
1955, aux Etats-Unis d'Amerique, pour demander au 
peuple americain de realiser !'unification de la Coree 
par la force. 
15. En cherchant a atteindre son objectif principal, 
!'unification de la Coree, !'Organisation des Nations 
Unies a toujours pris pour base !'existence de deux 
Corees - sans tenir ce partage pour definitif, mais en 
estimant qu'il y avait, de facto, deux Corees, que l'ave
nir devait reunir. N eanmoins, le representant de la 
Republique de Coree a repete, a la seance precedente, 
qu'il faut abolir la Convention d'armistice. Seule, !'at
titude tres ferme des Etats-Unis d'Amerique a empe
che, depuis le debut, que !'armistice ne soit rompu. 
M. Krishna Menon rappelle que la Republique de Co
ree n'a pas signe la Convention d'armistice, bien qu'elle 
ait ete parmi les belligerants; a proprement parler, elle 
est tou j ours en guerre avec la Coree du Nord, puisqu'il 
n'y a pas eu de paix entre les deux regimes. 
16. L'objectif des Nations Unies en Coree a ete d'ar
reter l'agression sur le 38eme parallele et d'etablir un 
armistice comme premier pas vers !'unification. Si 
!'Organisation des Nations Unies veut realiser I' unifi
cation, il faut qu'il y ait des negociations directes entre 
les deux parties, ou bien !'Organisation doit tracer un 
programme qui permette de telles negociations. M. 
Krishna Menon declare, particulierement a !'intention 
des Etats-Unis cl' Amerique, que la chose ne clevrait 
pas soulever de grancles clifficultes. II rappelle qu'a la 
Conference politique sur la Coree, a Geneve, les repre
sentants de la Belgique, de la France et du Canada ont 
parle de la possibilite de conduire des negociations et 
de proceder a des elections libres en vue cl'unifier la 
Coree, sous une forme de surveillance internationale 
qui flit acceptable pour les Nations Unies. Le Gouver
nement de l'Inde considere qu'il est indispensable pour 
realiser !'unification de la Coree de tenir des elections 
libres- ce qui suppose scrutin secret, liberte de la 
propagande, suffrage universe! et clelai suffisant pour 
la campagne electorale. Une surveillance internatio
nale est importante, mais cela ne signifie pas necessaire
ment surveillance des Nations U nies, encore qu'une 
telle surveillance puisse prendre des formes variees 
que 1' on pourrait renclre acceptables pour I' autre partie. 
Il est toujours possible de confier cette surveillance a 
un groupe cl'Etats que les deux parties pourraient ac
cepter, et au sein duquel la question du droit de veto 
ne se poserait pas. Pour que les elections se £assent 
pacifiquement, il faut que l'appareil administratif prete 
son concours de part et d'autre. 
17. Reste a pn§ciser l'objet des elections. Le Gouver
nement de la Coree clu Sud propose d' elire des deputes 
a son parlement, mais telle n'est pas la position des 
Nations Unies. 11 est necessaire cl'avoir, sous une forme 
quelconque, une assemblee constituante, qui puisse re
diger une constitution; pour cela, le consentement de 

l'autre partie est necessaire. En ce qui concerne la ques
tion de la representation de l'une et de l'autre partie, la 
decision doit etre fondee, grosso modo, sur le chiffre 
de la population. La Coree du Nord compte peu d'ha
bitants, la Coree clu Sud en a beaucoup. 11 appartient 
aux deux parties de se mettre d'accorcl. M. Krishna 
Menon estime que la pression de l'opinion mondiale 
amen era la Coree clu Nord a accepter cette idee. En
suite, l'assemblee constituante pourrait decider soit 
d'accepter l'une ou l'autre des deux constitutions, soit 
de trouver quelque autre methode, les deux adminis
trations continuant a fonctionner dans l'intervalle. 
18. En ce qui concerne !'admission de la Coree a 
!'Organisation des Nations Unies, le Gouvernement de 
l'Inde s'est prononce a la clixieme session en faveur de 
!'admission de nouveaux 1\!Iembres, a !'exclusion des 
pays qui posaient un probleme d'unification. Ceci s'ap
pliquait a l'Allemagne, au Viet-Nam et a la Coree. 
19. Touchant les libertes publiques en Coree du Nord, 
M. Krishna Menon fait observer qu'il est clifficile, pour 
!'Organisation des Nations Unies, cl'etre renseignee 
sur ce qui se passe dans cette partie du pays. 11 n'est 
pas moins necessaire de s'enquerir de la situation qui 
regne clans l'autre partie. M. Krishna Menon cite un 
article que Nlme Dorothy W. Allan, du Korean Af
fairs Institute, de Washington, a publie dans le Wash
ington Post du 21 mai 1956, et qui exprime des cloutes 
sur certaines mesures prises par les autorites de la 
Coree clu Sud. 
20. M. Krishna Menon exprime l'espoir que les Etats
Unis cl'Amerique encourageront l'idee de contacts of
ficieux entre les deux parties, en vue de developper et 
d'unifier leur commune patrie. La delegation de l'Incle 
s'est abstenue de presenter des amenclements au projet 
de resolution des Etats-Unis, pour eviter toute contra
verse. L'essentiel n'est pas de proposer des amencle
ments formels, ni de rechercher telle ou telle formule. 
L'essentiel, c'est que la Coree clu Nord et la Coree clu 
Sud aient la volonte de se reunir, de reconnaitre les 
differends qui les separent actuellement et qui devront 
etre aplanis, et cl'abandonner toutes ces idees cl'aboli
tion de la Convention d'armistice, cl'envoi de renforts, 
pour ce qui est du Sud, et de pretendus stocks d'arme
ments croissants, pour ce qui est clu Nord. L'Organisa
tion des Nations Unies doit poursuivre sa tache d'uni
fication, car, en laissant la Coree divisee, elle creerait 
un nouveau risque d'explosions dans le monde. 
21. Sir Percy SPENDER (Australie) consiclere que 
la question de Coree releve tout specialement de !'Or
ganisation des Nations U nies ; il demancle instamment 
que !'Organisation ne laisse pas faiblir avec le temps 
sa ferme volonte cl'atteindre les buts eleves pour les
quels elle a participe a la guerre de Coree. 11 met 1' As
semblee en garcle contre les requetes des pays commu
nistes, qui demandent a !'Organisation des Nations 
Unies de formuler de nouvelles propositions, alors que 
les autorites de la Coree du Nord non seulement n'ont 
tenu aucun compte des vues de 1' Assemblee, mais ont 
viole, a de frequentes reprises, les termes de la Con
vention d'armistice qu'elles s'etaient solennellement 
engagees a respecter. Le representant de 1' Australie 
ajoute que ces demancles visent uniquement a mettre 
a 1' epreuve la patience de !'Organisation des Nations 
Unies et a la pousser a se rapprocher encore de l'ob
j ectif des communistes, qui est !'installation d'un Etat 
communiste dans la Coree tout entiere. 
22. En ce qui concerne la question d'elections libres 
en Coree, !'Organisation des Nations Unies a toujours 
soutenu qu' elles devaient a voir lieu sous sa surveillance 
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et avoir pour objet d'elire des representants qui sie
geraient dans une assemblee nationale ou la represen
tation serait proportionnelle au chiffre de la population 
autochtone dans les differentes parties de la Coree. 
Quant aux communistes, ils proposent seulement que 
les deux camps soient representes en nombre egal dans 
une pretendue "commission pancoreenne", qui serait 
chargee de preparer et de diriger les elections, sous 
la surveillance internationale d'un simple organisme, 
comprenant un nombre egal de pays communistes et de 
pays non communistes et qui ne prendrait des decisions 
qu'a l'unanimite. L'Organisation ne doit pas se preter 
a une procedure d'un tel cynisme, qui ne peut aboutir 
qu'a une "solution" du type tchecoslovaque ou hon
grois. II souligne que la delegation australienne 
n'adopte pas une attitude intraitable; elle est prete a 
examiner avec le plus grand soin toute autre proposi
tion qui permettrait aux habitants de la Coree du Nord 
et de la Coree du Sud d'exprimer impartialement leurs 
desirs, sous le controle, exerce selon une procedure ac
ceptable, de !'Organisation d~s Nations Unies. II de
mande s'il n'existe pas une forme de controle des Na
tions Unies qui puisse etre acceptee par les represen
tants de pays communistes. 
23. Passant en revue les actes des communistes
qui, a son avis, ont deliberement et cyniquement refuse 
de tenir compte de la Convention d'armistice en Coree 
-sir Percy Spender declare qu'il est inutile d'envi
sager une autre conference politique sur la Coree tant 
que les autorites de la Coree du Nord n'auront pas 
montre un certain respect des principes des Nations 
Unies et fait honneur aux engagements qu'elles ont 
pris en signant la Convention d'armistice. A ce propos, 
le representant de 1' Australie enumere un certain 
nombre de violations des clauses militaires de la Con
vention d'armistice, et avertit les communistes qu'ils 
ne doivent pas compter pouvoir poursuivre indefini
ment avec impunite leurs violations ou penser que 
!'Organisation des Nations Unies ne demandera aucune 
reparation. 
24. II ne saurait etre question de concessions, meme 
pour arriver a un resultat aussi important qu'un regle
ment en Coree, a moins que l'autre partie ne se montre 
disposee a faire des concessions raisonnables et a res
pecter ses engagements. Le representant de 1' Australie 
affirme une fois de plus que son gouvernement s'en tient 
strictement a la "Declaration des Seize" en date du 15 
juin 1954 ( A/2786, annexe) et aux termes de la Con
vention d'armistice. II ajoute que sa delegation ap
prouve le projet de resolution presente par les Etats
Unis et que son gouvernement a !'intention de conti
nuer a participer aux travaux de la Commission des 
Nations Unies pour !'unification et le relevement de la 
Coree. 
25. M. PERERA ( Ceylan) declare que sa delegation 
se sent tenue d'appuyer en principe le projet de reso
lution presente par les Etats-Unis du fait qu'il demande 
!'unification de la Coree, bien que personnellement il 
pense, comme le representant de l'Inde, que ce projet 
ne va pas assez loin. Parlant de l'appui que sa dele
gation a donne anterieurement a la proposition tendant 
a inviter Ies representants de la Coree du Sud et de la 
Coree du Nord a participer au de bat ( 814eme seance), 
il fait observer que !'attitude qui consiste a envisager 
la question de Coree de fac;on unilaterale est a la fois 
futile et pleine de danger pour !'Extreme-Orient. 

26. Le Gouvernement de Ceylan est persuade que la 
determination du peuple de Coree et le fait que la Con
vention d'armistice n'a pas ete denoncee par Ia Coree 

du Nord permettent d'esperer que la Coree pourra de
venir independante. NI. Perera signale, a ce sujet, que 
les paragraphes 9 et 10 du rapport de la Commission 
des Nations Unies pour !'unification et le relevement 
de Ia Coree contiennent des elements qui permettraient 
d'arriver a une solution. A son avis, le paragraphe 3 
du projet de resolution des Etats-Unis ne tient pas 
compte des developpements que la commission a indi
ques dans son rapport. II estime que Ie paragraphe 3 
du dispositif devrait etre elargi de fac;on a prevoir un 
programme concret qui accorderait a la Coree du Nord 
le meme statut qu'a la Coree du Sud. La delegation de 
Ceylan est en faveur, notamment, de la reunion d'une 
conference des chefs de gouvernement des quatre 
grandes puissances, analogue a celle qui s'est tenue a 
Geneve en 1955, afin de resoudre la question de Coree. 
lVL Perera n''est pas stir qu'il y ait contradiction entre 
le de sir exprime par le peuple de la Coree du Nord 
d'organiser une conference en dehors du cadre des 
Nations Unies et les dispositions de !'article 60 de Ia 
Convention d'armistice. II ajoute qu'il serait absurde 
de rechercher une solution au probleme de Coree sans 
tenir compte de 1' existence de la Republique populaire 
de Chine. 

27. M. CARBAJAL VICTORICA (Uruguay) an
nonce que sa delegation appuiera le projet de resolution 
des Etats-Unis. Ce projet n'est pas une panacee, mais 
c'est le seul que l'on puisse mettre sur pied dans les 
circonstances actuelles, etant donne qu'il ne faut pas 
resoudre la question de Coree en ouvrant au totali
tarisme de plus vastes horizons. Le projet de resolution 
affirme une fois de plus les principes de !'Organisation 
des Nations Unies; il ne faut pas abandonner ces prin
cipes, quelle que soit Ia difficulte de la voie que l'on 
choisit. Seule une atmosphere plus propice permettrait 
d'essayer de parvenir a des solutions d'une portee plus 
generale. II estime qu'il est tout a fait normal de char
ger la Commission des Nations Unies d'observer les 
elections libres. Le representant de !'Uruguay approuve 
la plupart des declarations que vient de faire le repre
sentant de 1' Australie. 
28. M. BA YULKEN (Turquie) constate avec regret 
que le principal objectif de !'Organisation des Nations 
Unies en Corc§e -la constitution d'un gouvernement 
unifie, independant et democratique pour !'ensemble de 
la Coree- n'est pas encore atteint du fait que les auto
rites de la Coree du Nord n'ont pas modifie leur atti
tude et n'ont jusqu'a present indique d'aucune maniere 
qu'elles acceptaient les principes que les Nations Unies 
considerent comme pouvant permettre quelque progres 
dans la solution du probleme. II affirme de nouveau 
!'adhesion de son gouvernement aux principes formu
les par les 16 puissances lors de la Conference de 
Geneve, en 1954, principes qui offrent toujours une 
base a une solution equitable de la question de Coree. 
II est d'une importance vitale pour !'Organisation des 
Nations Unies de ne pas renoncer a ses objectifs en 
Coree. Si !'Organisation ne veut pas que les sacrifices 
heroiques du peuple coreen et des Etats Membres qui 
ont envoye leurs jeunes soldats en Coree pour y de
fendre la cause de la liberte et de la securite aient ete 
vains, elle ne doit pas se derober a sa responsabilite : 
assurer !'unification pacifique de la Coree. 

29. En ce qui concerne la Convention d'armistice, la 
violation par les autorites de la Coree du Nord des im
portantes dispositions de cet instrument est une ques
tion tres grave, qui doit retenir !'attention de l'Assem
blee generate. A ce propos, le Gouvernement turc desire 
rappeler le point de vue qu'il a exprime a la dixieme 
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session (790eme seance) au sujet de la detention ille
gale de membres du personnel militaire et civil des 
Nations Unies par laChine communiste et les autorites 
de la Coree du Nor d. II souligne notamment I' inquie
tude que lui inspire le sort des 166 soldats turcs partes 
disparus au cours des combats en Coree, au sujet des
quels les autorites communistes n'ont encore fourni 
aucune explication. 
30. Au sujet du rapport du Gouvernement de l'Inde 
sur le probleme des anciens prisonniers de la guerre 
de Coree, la delegation turque est heureuse de cons
tater que presque taus ces anciens prisonniers sont re
installes grace a la cooperation des Gouvernements de 
1' Argentine, du Bresil, du Mexique et de l'Inde. 
31. La delegation turque votera en faveur du projet 
de resolution presente par la delegation des Etats-Unis 
d' Amerique (A/C.1/L.158), ainsi que pour le pro jet 
de resolution presente par les delegations de l'Equa
teur, du Salvador et du Venezuela, concernant la reins
tallation des anciens prisonniers de guerre ( A/C.1/ 
L.159). 
32. M. MEZINCESCU (Roumanie) regrette que la 
Commission ait adopte une fois de plus une attitude 
non realiste en examinant la question de Coree en !'ab
sence d'un representant de la Republique populaire de
mocratique de Coree, sans la collaboration et !'accord 
de laquelle on ne peut parvenir a un reglement pacifique 
de la situation. II previent la Commission qu'elle en
courage dangereusement certains milieux agressifs de 
la Coree du Sud en permettant qu'un representant de 
ce gouvernement declare devant la Premiere Commis
sion que son gouvernement respecte scrupuleusement 
les buts et les principes des Nations U nies, alors que 
son pays pratique chez lui une politique differente et 
envisage d' envahir la Coree du Nord. 
33. Faisant observer que le Gouvernement de la Co
ree du Sud a une armee de 650.000 hommes et qu'il 
consacre, a des fins militaires, 54 pour 100 de son 
budget, en plus des millions de dollars de l'aide ameri
caine, le representant de la Roumanie oppose a cette 
attitude celle du Gouvernement de la Republique popu
laire democratique de Coree, qui, en mai 1956, a reduit 
ses forces de 80.000 hommes et a solennellement pro
dame qu'il n'emploierait pas son armee contre la Coree 
du Sud tant que ce pays ne lui declarerait pas la guerre. 
34. Les violations repetees de la Convention d'ar
mistice par les Etats-Unis d' Amerique et la Coree du 
Sud ainsi que la suspension de l'activite des equipes 
d'inspection de la Commission neutre de controle cons
tituent autant d'etapes dangereuses vers une rupture de 
la Convention d'armistice. 
35. S'elevant contre le projet de resolution des Etats
Unis, qui reaffirme la politique utopique que l'on a 
suivie jusqu'ici, M. :rviezincescu signale que !'unifica
tion de la Coree ne peut etre realisee que par un rap
prochement entre les deux parties du pays qui, a 
l'heure actuelle, forment des Etats distincts. I1 est ab
solument necessaire que l'on procede sans retard au 
retrait de toutes les troupes etrangeres de Coree, y 
compris les forces militaires des Etats-Unis et les deta
chements de volontaires chinois. 
36. Comme il est tres important que 1' on parvienne a 
une solution du probleme coreen, la delt!gation rou
maine votera contre le projet de resolution des Etats
Unis et appuiera toute initiative qui serait fondee sur 
une vue realiste de la situation. 
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37. M. SCHIFF (Pays-Bas) declare que la decision 
prise par la Commission de commencer ses travaux par 
l'etude de la question de Coree indique parfaitement 
!'importance de la question et !'interet que !'Organisa
tion des Nations Unies n'a cesse d'attacher au sort de 
la Coree. Il rappelle que les Etats qui, en 1954, ont 
pris part a la Conference politique sur la Coree au 
nom des Nations Unies ont formule deux principes 
fondamentaux: premierement, !'Organisation des Na
tions u nies est pleinement habilitee a participer aux 
efforts tentes en vue de regler la question coreenne; 
deuxiemement, l'etablissement d'un Etat careen libre 
et unifie doit etre fonde sur des elections libres tenues 
sous le controle des Nations Unies. Si l'on ne reussit 
pas a atteindre ces objectifs, la faute n'en est pas a 
!'Organisation, qui aurait adopte une attitude trap ri
gide, mais sans aucun doute a l'autre partie, qui ne 
pense qu'a etendre a la Coree du Sud le regime de la 
Coree du Nord. 
38. Devant cette situation, !'Organisation des Nations 
Unies n'a d'autre choix que de reaffirmer ses objectifs, 
de maintenir !'armistice, de poursuivre son ceuvre d'as
sistance envers la Republique de Coree (qui progresse 
de fa<;on fort satisfaisante), et, d'une fa<;on generale, 
de continuer a assumer ses responsabilites vis-a-vis du 
peuple de Coree. 

39. En consequence, la delegation des Pays-Bas ap
puiera le projet de resolution des Etats-Unis. Elle ap
puiera egalement le projet de resolution presente par 
les delegations de l'Equateur, du Salvador et du Vene
zuela, et relatif aux anciens prisonniers de guerre. 

40. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) estime que, 
bien que les autorites de la Coree du Nord se refusent 
a cooperer avec la Commission des Nations Unies pour 
}'unification et le relevement de la Coree, il est parfai
tement logique que 1' Assemblee generale demande de 
nouveau que les obstacles places sur le chemin des 
Nations Unies soient aplanis. 

41. Meme si l'on accepte les propositions visant a 
regler la question coreenne lors d'une conference tenue 
en dehors des Nations Unies, M. Perez Perez est 
d'avis que toute discussion du probleme devrait etre 
fondee sur les principes definis en 1954 lors de la 
Conference de Geneve et rei teres par 1' Assemblee 
generale. 
42. La delegation du Venezuela appuiera done le 
projet de resolution des Etats-Unis. D'autre part, elle 
souscrit entierement aux sentiments qu'a exprimes le 
representant du Salvador lorsqu'il a presente le projet 
de resolution sur la question des anciens prisonniers de 
guerre (A/C.1jL.159), dont la delegation venezue
lienne est un des auteurs. Elle espere que la Repu
blique de Coree sera bientot admise a !'Organisation 
des Nations U nies. 

43. :rvt DE GUIRINGAUD (France) reaffirme l'at
tachement de son gouvernement au principe, enonce 
en 1954 a Geneve, d'elections libres tenues de part et 
d'autre du 38eme parallele sous la garantie d'un con
trole international. Le projet de resolution des Etats
Unis, que la delegation fran<;aise appuie, constitue une 
etape modeste, mais reelle, vers le but desire. La dele
gation fran<;aise appuiera egalement le projet de reso
lution presente par trois puissances et relatif au sort 
des anciens prisonniers de la guerre de Coree. 

La seance est levee a 17 h. 55. 
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